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Comité Social Economique Saint Jean de Dieu
www.csesjd.fr

N Parution de la note le mercredi 11octobre 2023

 Fil Info Syberjd ou aux permanences du CSE 7 
ē mardis et jeudis de 13 heures à 16 heures ē



Cette année, venez-vous ressourcer à la montagne,    à la mer       ou en ville       . 
xşŷů ĸļƈŬļƔ ŅħŋŬļ ŕļ ĳŉşŋƎ ĸᴄŷŚļ ũĽŬŋşĸļ ļŴ ƈļŬůļŬ ָֺ ᴥ ĸŷ řşŚŴħŚŴ ĸļ ŕħ ŕşĳħŴŋşŚ ũşŷŬ ŕᴄŋŚůĳŬŋũŴŋşŚג Ĭ ĸĽũşůļŬ ħŷ +h4 şŷ

par courrier (voie postale +  ou boîtes internes du CSE - ). 

c Après validation C : TOTALITE  EN 4 FOIS MAXIMUM d

r Cette année encore, aucune augmentation de tarifs ne sera appliquée aux locations r

jusqu³au Mardi 14 Novembre 2023 dernier dĊlai  

3 Avec le formulaire en dernière page, disponible également au CSE ou sur csesjd.fr  

I Attribution et tirage au sort le : MARDI 21 NOVEMBRE 2023 à 14 heures dans les locaux du CSE 

¡[Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ MARDI 28 NOVEMBRE 2023

Pour une nouvelle attribution et éventuel tirage au sort le MARDI 7 DECEMBRE 2023

Inscriptions retraités  à partir du 11 FEVRIER 2024

Č  Disponibilité pour les salariés : LE LUNDI 11 DECEMBRE 2023 ċ

pEn cas de désaccord sur une période le CSE se réserve le droit de faire un tirage au sort sur la 

périodep



Au cours des 3 dernières années, que vous ayez ou pas des 
enfants à charge fiscalement, 
*  un point  est attribué pour une semaine de location,
*  deux points pour deux semaines. 
Quel que soit le mode dõattribution, tirage au sort, 
disponibilités, ou reprise dõun désistement.

®Le salarié ayant moins dõun an de présence au moment 
des inscriptions, ne sera pas prioritaire par rapport à un 
salarié nõ®tant jamais parti au cours des 3 dernières 
années. 

En revanche, il  sera mis à égalité avec le ou les salariés 
ayant le moins de points, y compris 0 

Sõil est seul inscrit sur une période, celle-ci lui  sera 

automatiquement attribuée. 

uPour les semaines de vacances scolaires, sont prioritaires :

V Les personnels avec enfants à charge totalisant le moins de points.

V Les personnels sans enfants à charge jamais partis, donc sans point, sont à égalité avec 
ceux déjà partis, ayant des enfants à charge, et totalisant le moins de points y compris 0. 
Ils font partie dõun tirage au sort.

uPour les semaines hors vacances scolaires sont prioritaires :

V Les personnels avec ou sans enfants à charge totalisant le moins de point.

A égalité de points, la location sera attribuée au salarié dont le départ en location remonte le 
plus loin.

Pour toutes les périodes, et à égalité de critères, un tirage au sort ouvert au public détermine 
lõattribution.  

le MARDI 21 NOVEMBRE 2023

 à 14 h dans les locaux du CSE



Č VALMEINIER (Savoie)

Appartement 3 pièces ï 6 personnes

Du  sam 23 décembre au  sam 30 décembre 2023 350 ú 

Du  sam 30 décembre au sam 06 janvier 2024  350 ú 

Du sam 06 janvier au sam 13 janvier 230 ú 

Du sam 13 janvier au sam 20 janvier 230 ú

Du sam 20 janvier au sam 27 janvier 230 ú

Du sam 27 janvier au sam 03 février 230 ú

Du sam 03 février au  sam 10 février 230 ú

Du sam 17 février au sam 24 février (2 appartements) 350 ú

Du sam 24 février au sam 02 mars (2 appartements) 350 ú

Du sam 09 mars au sam 16 mars  230 ú 

Du sam 16 mars au sam 23 mars 230 ú

Du sam 23 mars au sam 30 mars 230 ú

Les semaines en rouge sont des vacances scolaires

Č MERIBEL MOTTARET ( Savoie)

Appartement 3 pièces Duplex ï 7 personnes

Du  sam 23 décembre au  sam 30 décembre 2023 350 ú 

Du  sam 30 décembre au sam 06 janvier 2024  350 ú 

Du sam 06 janvier au sam 13 janvier 230 ú 

Du sam 13 janvier au sam 20 janvier 230 ú

Du sam 20 janvier au sam 27 janvier 230 ú

Du sam 27 janvier au sam 03 février 230 ú

Du sam 03 février au  sam 10 février 230 ú

Du sam 17 février au sam 24 février (2 appartements) 350 ú

Du sam 24 février au sam 02 mars (2 appartements) 350 ú

Du sam 09 mars au sam 16 mars  230 ú 

Du sam 16 mars au sam 23 mars 230 ú

Du sam 23 mars au sam 30 mars 230 ú

Les semaines en rouge sont des vacances scolaires

Č MORILLON (Savoie)

Appartement 3 pièces ï 6 personnes

Du  sam 23 décembre au  sam 30 décembre 2023 350 ú 

Du  sam 30 décembre au sam 06 janvier 2024  350 ú 

Du sam 06 janvier au sam 13 janvier 230 ú 

Du sam 13 janvier au sam 20 janvier 230 ú

Du sam 20 janvier au sam 27 janvier 230 ú

Du sam 27 janvier au sam 03 février 230 ú

Du sam 03 février au  sam 10 février 230 ú

Du sam 17 février au sam 24 février 2 appartements 350 ú

Du sam 24 février au sam 02 mars 2 appartements 350 ú

Du sam 09 mars au sam 16 mars  230 ú 

Du sam 16 mars au sam 23 mars 230 ú

Du sam 23 mars au sam 30 mars 230 ú

Les semaines en rouge sont des vacances scolaires


